
 

LE FRACTIONNEMENT PRÉVU PAR LE 
PRÉSENT  PLAN  NE  NÉCESSITE  PAS 
L’ INSCRIPTION  D’UNE  MENTION  AU 
SENS DE L’ART. 83 LATC 
 

Lausanne, le 
 

       AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
ppon: le chef du service de la 
           coordination et du cadastre: 


